
Mise à jour du 4 juillet 2018 

Programme annuel d’information des parents  
en 2018-2019 
Réf :  Décret n°2006-935 du 28-7-2006 

 Circulaire n°2006-137 du 25-8-2006 
 

 

Sur avis de la Commission permanente réunie le 1
er
 avril 2014, et conformément aux textes cités en 

référence, le Conseil d’administration du 3 juillet 2018 arrête l’organisation de l’information des 

familles au lycée Pergaud de Besançon de la manière suivante pour l’année scolaire 2018-2019 : 

Niveau Secondes 

- Une réunion de rentrée pour l’ensemble des parents d’élèves 

Les parents sont reçus en grand groupe par le professeur principal de la classe et l’équipe 

pédagogique (présentation de l’emploi du temps et des exigences relatives à la classe de 

seconde). 

- Avant la Toussaint 
Invitation des parents des élèves pour lesquels une difficulté se présente, pour évoquer la 

situation et envisager les solutions de remédiation. 

- Avant Noël 
Réunions parents-professeurs  

- Au cours du second trimestre 
Réunion d’information des parents avec le chef d’établissement et les COP en vue de 

préciser les modalités et le calendrier d’orientation post-seconde. 

- Après les Conseils de classe du second trimestre 
Rendez-vous seront pris par les professeurs principaux avec les familles pour lesquelles les 

vœux d’orientation ne seront pas conformes aux propositions du Conseil de classe pour 

entamer une réflexion préparatoire à l’orientation de fin d’année. 
 

Niveau Premières 

- Une réunion de rentrée pour l’ensemble des parents d’élèves des 
sections technologiques 
Les parents sont reçus en grand groupe par le professeur principal de la classe et l’équipe 

pédagogique (présentation de l’emploi du temps et des exigences relatives à la classe de 

première). 

- Fin janvier 
Réunions parents-professeurs. 

- Une réunion d’information sur l’orientation 

Sous la forme d’une conférence animée par les COP  
 

Niveau Terminales 

- Une réunion en début d’année 
Cette réunion est destinée à apporter des informations sur les filières post-baccalauréat et les 

procédures d’admission. Elle est conduite par les conseillers d’orientation et fait suite aux 

entretiens d’orientation conduits par les professeurs principaux. 

- Mi-janvier ou début février 
Réunions parents-professeurs 

 

 

 
Bien sûr, les rendez-vous individuels sont toujours possibles, aussi bien 

avec les professeurs qu’avec l’administration du lycée. 
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Le 25 janv. 2019 

 
Le 15 mars 2019 

 

 

 

 

 
Décembre 2018 

 

 

 
Le 18 janv. 2019 


